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                              « L’Esprit Saint vous fera souvenir  

                                               de tout ce que je vous ai dit » (Jn 14, 23-29) 

 

 
 

Tribune de la Conférence des responsables de culte en France (CRCF) sur la 
fin de vie : les dangers d’une rupture anthropologique 

 

La Conférence des responsables de culte en France 
(CRCF) – catholique, protestant, orthodoxe, juif, 
musulman et bouddhiste – alerte solennellement 
sur les graves dérives qu’implique la proposition de 
loi introduisant dans la législation française un « 

droit à l’aide à mourir ». Derrière une apparente volonté de compassion et 
d’encadrement, ce texte opère un basculement radical : il introduit légalement la 
possibilité d’administrer la mort – par suicide assisté ou euthanasie – en bouleversant 
profondément les fondements de l’éthique médicale et sociale. (publié le 15 mai) 
 

1. Un langage qui travestit la réalité. La terminologie choisie – « aide à mourir » – 
masque la nature véritable de l’acte : l’administration volontaire d’un produit létal. 
Ce vocabulaire euphémisant, que la Haute Autorité de Santé elle-même qualifie de 
source de confusion éthique, dénature les mots pour désamorcer la gravité morale 
de l’acte. Qualifier une mort administrée de « naturelle » est une contrevérité qui vise 
à anesthésier les consciences et affaiblir le débat public. 
2. Une rupture avec l’essence du soin. L’intégration de l’aide à mourir dans le Code 
de la santé publique constitue un dévoiement de la médecine. Elle heurte 
frontalement le serment d’Hippocrate et le principe fondamental du soin, qui vise à 
soulager, sans jamais tuer. De nombreux soignants expriment leur désarroi : être 
chargés de provoquer la mort d’un patient constitue une transgression radicale de 
leur mission, et risque d’instaurer une culture de la mort là où la médecine s’est 
toujours construite comme un service de soin à la vie. 
3. Des garanties éthiques et procédurales gravement insuffisantes. Le texte actuel 
permet à un seul médecin d’autoriser un acte létal, sans procédure collégiale, ni 
évaluation psychiatrique. La Haute Autorité de Santé, dans ses avis successifs, insiste 
pourtant sur la nécessité absolue d’un discernement partagé, pluridisciplinaire, long 
et encadré. Le délai d’instruction de 15 jours suivi, le cas échéant, d’un délai de 
réflexion de seulement 48 heures – voire moins – va à l’encontre de tous les 
standards internationaux. Cette précipitation est indigne d’une décision irréversible 
et de la gravité de l’enjeu. 

https://eglise.catholique.fr/glossaire/orthodoxe/


4. Une menace directe pour les plus vulnérables. L’instauration de ce « droit » 
risque d’exercer une pression sourde mais réelle sur les personnes âgées, malades ou 
en situation de handicap. La seule existence d’une telle option peut induire chez des 
patients une culpabilité toxique – celle d’« être un fardeau ». Dans les pays où 
l’euthanasie a été légalisée, les demandes ne cessent d’augmenter, et on observe 
une baisse inquiétante de l’investissement dans les soins palliatifs. Ainsi la promesse 
d’un accompagnement digne tend à s’effacer derrière une option terminale 
présentée comme solution. 
5. Une atteinte à l’équilibre entre autonomie et solidarité. La loi proposée 
consacre l’autonomie individuelle au détriment des liens familiaux et sociaux. Elle 
érige l’autodétermination individuelle en absolu en écartant toute information ou 
consultation de proches, de l’équipe soignante, et tout accompagnement spirituel ou 
psychologique. Ce faisant, elle ne tient aucun compte de la dimension relationnelle 
et interdépendante de l’existence humaine. Ce choix solitaire risque fort 
d’occasionner des traumatismes et de blessures durables, notamment dans le cas 
d’une découverte a posteriori du décès d’un proche aidé au suicide ou euthanasié. 
 

Un appel à la responsabilité politique et humaine 
Devant cette possible rupture anthropologique, la CRCF appelle les parlementaires à 
faire preuve de discernement. Légaliser la mort administrée ne sera pas un progrès, 
mais une régression éthique, sociale et médicale. Il faut choisir l’investissement dans 
les soins palliatifs, la formation à l’écoute, l’accompagnement global des personnes 
jusqu’à la fin de leur vie. Ce choix est celui de l’humanité contre l’abandon, de la 
relation contre la solitude, du soin contre la résignation. 
 

DANS LA PAROISSE 

Ouverture des églises :  

• Église St Gilles d’Elliant : tous les jours de 10h30 à 17h.  

• Église Sts Pierre et Paul de Melgven : tous les jours de 9h30 à 17h30 ;  

• Chapelle de la Croix (5 quai de la Croix à Concarneau) : ouverte de 9h30 à 18h00. 

• Église St Marc de Trégunc : le mercredi, messe à 9h00 suivie du chapelet ; et 
ouverture de l’église de 10H à 12H. 

• Église Notre Dame de Rosporden : le jeudi de 10H à 11H30 ; prière du chapelet à 
10H00 le samedi. 

• Église St Guénolé Concarneau centre : du lundi au samedi de 9h30 à 11h30. 
 

Samedi 24 mai et dimanche 25 mai à Beuzec, St Marc et Tourc’h : 
Les Petites Sœurs des Pauvres, selon le charisme de leur Fondatrice 
Sainte Jeanne Jugan, accueillent des personnes âgées aux modestes 
ressources. Pour le moment à Dinan, elles accueillent 67 personnes 
âgées en EHPAD, 22 au Résidence autonomie, qui, ayant toutes de 
petites pensions, ne peuvent payer totalité de leur séjour.  En fidélité à 

leur Fondatrice elles quêteront afin de pouvoir les soigner avec l’esprit de famille en 
essayant de les rendre heureuses et les aider à avancer leur foi en notre Seigneur Jésus 
Christ jusqu’à la fin de leur vie.  



Mercredi 28 mai : exceptionnellement, il n’y aura pas de méditation chrétienne à la 
chapelle de la Croix. 

HORAIRES DES MESSES DE LA SEMAINE 

MESSES EN SEMAINE 

 

 

Mercredi  
 

St Marc - Trégunc 09h00 

Jeudi  Fête de l’Ascension : voir ci-dessous 
 

Vendredi  
 

St Guénolé- Concarneau 09H00 

MESSES DES DIMANCHES ET FÊTES 

ASCENSION 
 

Jeudi 29 mai 
St Paul VI 

St Philibert - Trégunc 

10H30 N-Dame Rosporden 

St Guénolé – Concarneau centre 

7ème dimanche 
de Pâques 

 

Samedi 31 mai 
Visitation de la Vierge Marie 

Ste Anne du Passage 
18H00 

Notre Dame Rosporden 
 

Dimanche 1er juin 
St Ronan 

 

Notre Dame de Lorette Lanriec 09H30 
Notre Dame Saint-Yvi 10H30 

St Guénolé- Concarneau 11H00 
 

NOUS PRIONS POUR EUX 
Ils reçoivent le baptême ce dimanche à l’église St Cornély de Tourc’h : Baptiste 
SEHEDIC, Jules et Hugo COACOLOU et Abby LAGADEC. 
 

Ils font ce dimanche au Passage leur première Communion : Amaury ; Artémise ; 
Aubin ; Camille ; Côme ; Emma ; Erell ; Florent ; Gustave ; Isaure ; Margaux ; Juliette ; 
Léandre ; Loïc ; Margaux ; Siloé ; Théodore ; Tiana ; Valentine ; William. 
 

Ils se sont donné le sacrement de mariage ce samedi à Notre Dame de Lorette 
Lanriec : Arnaud COUPLET et Victoria CUCCURU.  
 

Leurs obsèques ont été célébrées cette semaine : Annick DERVOUËT à St Gilles 
Elliant ; Jean QUINIOU à la chapelle du Porzou ; Dominique HARNOIS à St Marc 
Trégunc ; Jean-Michel GOYENÈCHE à St Budoc Beuzec ; Marcelle LE MEUR à St 
Cornély Tourc’h ; Emilie LE CARRE à N-Dame Rosporden ; Yvette RANNOU à Sts Pierre 
et Paul Melgven ; Francine JANNÈZ à St Philibert Trégunc. 
 
 

DANS LE DIOCÈSE 
Dimanche 8 juin -Pentecôte 2025 :  grande fête fraternelle diocésaine riche en rencontres 
et en spiritualité « Pélerins d’espérance » ouverte à tous et à toutes.  
Ce rassemblement aura lieu au parc des expositions de Penfeld à Brest.  C’est une fête 
gratuite , mais il est impératif de s’inscrire sur le site Internet https://pentecote2025-
penfeld.venio.fr/fr .  
 

 Du 6 au 12 juillet 2025, à Créac’h Balbé (Saint-Urbain – 29) : le camp         
« École de Prière » offre aux enfants du CP au CM2, la possibilité de 
rencontrer Jésus dans la prière et l’amour fraternel. Il est ouvert à tous, 
baptisés ou non, catéchisés ou non. Si la matinée est consacrée à la 

prière, l’après-midi est vouée à des activités ludiques et sportives ; avant 
de terminer la journée autour d’une veillée. Tarif : 200 euros. Info et 

contact :  Service Diocésain de Catéchèse au 02 98 46 74 67. 

https://pentecote2025-penfeld.venio.fr/fr
https://pentecote2025-penfeld.venio.fr/fr


Mois de mai, mois de Marie.  
 

Marie, Mère de Dieu,  
toi qui as mis au monde Jésus le Fils de 
Dieu, et qui l’as élevé avec amour;  
toi qui as supporté sa Croix  
et qui t’es réjouie de sa Résurrection et 
de son Ascension :  
nous te prions! 
 
Très sainte Mère de Dieu,  
sauve les serviteurs de Dieu et tous les enfants du monde. 
 
Les enfants chrétiens,  
fortifie-les dans la foi et l’amour pour ton Fils et ton Dieu, Jésus Christ. 
 
Les enfants qui ne connaissent pas Dieu,  
demande au Christ de leur envoyer l’Esprit saint  
pour qu’ils découvrent Dieu. 
 
Les enfants tourmentés, abandonnés et humiliés,  
couvre-les du manteau invisible de ta tendresse. 
 
Prie ton Fils et notre Dieu le Christ Jésus de pardonner à tous ceux qui 
font du mal aux enfants et de changer leur cœur par le saint Esprit. 
 
Et donne-nous, ô Vierge Marie,  
de te magnifier en tout temps et en tout lieu  
comme la Mère véritable de notre Dieu : Amen! 
 
 

Vous avez une question, une demande…vous souhaitez recevoir l’agenda par mail… :  

adressez-vous à :  paroisse.concarneau@gmail.com  
Ou aux accueils des communautés chrétiennes locales : 
- rue des écoles à Concarneau, ouvert du lundi au samedi de 9h30 à 11h30. Tel :  07 55 64 97 72 

- 7 rue de Reims à Rosporden les 1er et 3ème samedi du mois de 9h30 à 11h30. Tel : 02 98 59 21 65 

Site Internet paroissial : https://www.paroisse-concarneau-rosporden.fr/ 

mailto:paroisse.concarneau@gmail.com
https://www.paroisse-concarneau-rosporden.fr/

